
RAA n°9−19 du 1er octobre 2021 − p 1 / 25



- 





RAA n°9−19 du 1er octobre 2021 − p 2 / 25



RAA n°9−19 du 1er octobre 2021 − p 3 / 25



Préfecture de la Marne

Cabinet

RAA n°9−19 du 1er octobre 2021 − p 4 / 25



RAA n°9−19 du 1er octobre 2021 − p 5 / 25



RAA n°9−19 du 1er octobre 2021 − p 6 / 25



RAA n°9−19 du 1er octobre 2021 − p 7 / 25



RAA n°9−19 du 1er octobre 2021 − p 8 / 25



RAA n°9−19 du 1er octobre 2021 − p 9 / 25



RAA n°9−19 du 1er octobre 2021 − p 10 / 25



RAA n°9−19 du 1er octobre 2021 − p 11 / 25



Services déconcentrés

DDETSPP

RAA n°9−19 du 1er octobre 2021 − p 12 / 25



RAA n°9−19 du 1er octobre 2021 − p 13 / 25



RAA n°9−19 du 1er octobre 2021 − p 14 / 25



RAA n°9−19 du 1er octobre 2021 − p 15 / 25



RAA n°9−19 du 1er octobre 2021 − p 16 / 25



RAA n°9−19 du 1er octobre 2021 − p 17 / 25



Divers

Direction Départementale des Finances
Publiques de la Marne

RAA n°9−19 du 1er octobre 2021 − p 18 / 25



RAA n°9−19 du 1er octobre 2021 − p 19 / 25



RAA n°9−19 du 1er octobre 2021 − p 20 / 25



RAA n°9−19 du 1er octobre 2021 − p 21 / 25



RAA n°9−19 du 1er octobre 2021 − p 22 / 25



 

1 

 

 

 

  

DECISION PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE 
 

 
 
Le Directeur de l’EPSM Marne de Châlons en Champagne, 

 
Vu le Décret N° 92-783 du 06 août 1992 relatif à la délégation de signature des directeurs des Etablissements  
Publics de Santé, 
 
Vu le Décret n° 97-374 du 18 avril 1997 relatif à la délégation de signature des directeurs d'établissements publics  
de santé et modifiant le code de la santé publique, 
 
Vu l'Ordonnance n° 2005-406 du 2 mai 2005 simplifiant le régime juridique des établissements de santé, notamment  
son article L 6143-7, 
 
Vu le Décret n° 2005-921 du 2 août 2005 portant statut particulier des grades et emplois des personnels de direction  
des établissements mentionnés à l'article 2 (1°, 2° et 3°) de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions 
statutaires relatives à la fonction publique hospitalière, 
 
 

DECIDE 

 

 
Article 1 

   Délégation de signature est donnée à Madame Stéphanie GRUSS, Directrice 
Adjointe, responsable de la Direction des Affaires Générales, Culturelles et de la Communication (DAGCC), aux fin de 
signer dans la limite de ses attributions, les documents et les correspondances relatives aux Affaires Générales, 
culturelles et de la communication. 

 
Article 2  

a) Délégation de signature est donnée à Madame Pauline LAFOUCRIERE, attachée 
d’administration hospitalière au service des admissions et frais de séjours, aux fins de signer dans la limite de ses 
attributions, les bordereaux d’envoi, les saisines obligatoires du Juge des Libertés et de la Détention pour les patients 
en soins sans consentement, les récépissés des accusés de réception des ordonnances du Juge des Libertés et de la 
Détention et des ordonnances de la Cour d’Appel, toutes autres mesures liées aux procédures judiciaires relatives aux 
soins sans consentement, les décisions relatives aux personnes en soins sans consentement sur décision du Directeur 
d’établissement, les réponses aux réquisitions de police et de gendarmerie (patients) adressées au Directeur, les 
documents et correspondances courantes.  

 
b) En son absence, délégation de signature est donnée dans les mêmes termes à 

Monsieur Axel PARENT, adjoint des cadres hospitalier au service des admissions et frais de séjours.  
 

c) Délégation de signature est donnée à Madame Nathalie HANCZYK, attachée 
d’administration hospitalière, mandataire judiciaire du Service Protection des Majeurs, aux fins de signer dans la limite 
de ses attributions, les documents et les correspondances relatives au service. 

 
Article 3 

a) Délégation de signature est donnée à Madame Lynda RODRIGUEZ, faisant fonction de 
de directrice adjointe chargée des Finances, du Contrôle de Gestion et de la Contractualisation, aux fins de signer dans 
la limite de ses attributions, toutes décisions, bordereaux d’envoi, documents et correspondances concernant sa 
Direction. Elle reçoit également délégation en qualité d’ordonnateur secondaire aux fins de signer les bordereaux 
d’ordonnancement des dépenses et des recettes.  

 
Article 4 

  
a) Délégation de signature est donnée à Madame Colombe GRENIER, Attachée 

d’Administration Hospitalière faisant fonction de directeur adjoint chargé de la Direction des Ressources Humaines et 

D i r e c t i o n  
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des affaires médicales, aux fins de signer dans la limite de ses attributions, toutes décisions, documents et 
correspondances concernant sa Direction, ainsi que ceux relatifs à la gestion des patients sous contrainte. 
 

b) Pendant les congés annuels ou absences de Madame Colombe GRENIER, Attachée 
d’Administration Hospitalière faisant fonction de directeur adjoint chargé de la Direction des Ressources Humaines et 
des affaires médicales, à Madame Gaëlle OLIVER, attachée d’administration hospitalière à la Direction des 
Ressources Humaines, aux fins de signer dans la limite de ses attributions, les documents correspondant aux 
responsabilités qui lui sont confiées au sein de la Direction des Ressources Humaines, à Madame Elodie THAIZE, 
attachée d’administration hospitalière à la Direction des Ressources Humaines, aux fins de signer dans la limite de ses 
attributions, les documents correspondant aux responsabilités qui lui sont confiées au sein de la Direction des 
Ressources Humaines, à Madame Françoise KOROVINE, Adjoint des Cadres Hospitaliers à la Direction des 
Ressources Humaines, aux fins de signer dans la limite de ses attributions, les documents correspondant aux 
responsabilités qui lui sont confiées au sein de la Direction des Ressources Humaines, à Madame Mériem ZERROUKI, 
Adjoint des Cadres Hospitaliers à la Direction des Ressources Humaines, aux fins de signer dans la limite de ses 
attributions, les documents correspondant aux responsabilités qui lui sont confiées au sein de la Direction des 
Ressources Humaines. 

 
c) Délégation de signature est donnée aux cadres supérieurs de santé et FF de cadres 

supérieurs de santé aux fins de signer les assignations de personnel médical, en période de grève, ou pour un besoin 
exceptionnel obligeant à rappeler du personnel qui n’était pas prévu sur les tableaux de service. La mise en œuvre de 
cette délégation implique d’en référer au Directeur des Ressources Humaines ou au Directeur d’astreinte. 
 

Article 5 
a) Délégation est donnée à Madame Nadine TOUZOT, directeur des soins, aux fins de 

signer dans la limite de ses attributions tous documents et correspondances relatifs à la gestion des personnels 
paramédicaux et notamment ce qui concerne l’élaboration et la rectification des tableaux de service.  

 
b) En son absence, délégation de signature est donnée dans les mêmes termes à 

Madame Bénédicte HURPIN, cadre supérieur de santé.  
 
 c) En l’absence de Madame Nadine TOUZOT, directrice des soins, la délégation relative à 

l’élaboration et la rectification des tableaux de service est accordée aux cadres supérieurs de santé de chacun des pôles 
ou au cadre supérieur de santé de garde.  

 
 d) Délégation peut être donnée à des Cadres Supérieurs de Santé au titre des missions confiées 

dans le cadre des affaires générales : Madame Angélique BERÇOT, en tant coordinateur de réseau médico-social et 
chef de projet « réhabilitation sociale », Madame Muriel LAROCHE, en tant que chargée de projet « prévention du 
suicide ». 

 
Article 6 

a) Délégation est donnée à Monsieur Christophe AMANN, directeur adjoint chargé des 
Services Economiques, Logistiques, Techniques et Informatiques, aux fins de signer dans la limite de ses attributions, 
tous documents et correspondances concernant la Direction des Services Economiques, Logistiques, Techniques et 
informatiques, ainsi que ceux relatifs à la gestion des patients sous contrainte. 

 
b) Pendant les congés annuels ou absences de Christophe AMANN, directeur adjoint chargé 

des Services Economiques, Logistiques, Techniques et Informatiques, délégation est donnée à Madame 
Mélanie MOREAU-LEGROS pour les services logistiques et le GIP « Logistique Sud-Marne », ou en son absence à 
Madame Rachel PIERRON, attachée d’administration hospitalière, pour les affaires courantes de la Direction des 
services économiques ainsi que la signature des bons de commandes dont le montant est inférieur à 10 000€, à 
Monsieur William HUSSON, Ingénieur, aux fins de signer dans la limite de ses attributions, tous documents et 
correspondances courantes, relatifs à la gestion des Services Techniques, à l’exception des commandes, des actes 
d’engagement des marchés et des avenants, à Monsieur Jean-Luc OUDART, Responsable du service informatique, 
ou en son absence, à Monsieur Djamel ABED, Ingénieur Hospitalier, aux fins de signer dans la limite de ses 
attributions, tous documents et correspondances courantes relatifs à la gestion des services informatiques, à l’exception 
des commandes, des actes d’engagement des marchés et des avenants. 

 
  Cette délégation exclut les correspondances relatives aux affaires contentieuses, ainsi que 

celles entraînant un engagement, quelle que soit la nature, auprès d’un tiers.  
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Article 7  
a) Délégation est donnée à Madame Marie-José MOUCHOT, directeur adjoint chargé de la 

Qualité, Gestion des Risques, Audits et Organisation, aux fins de signer, dans la limite de ses attributions, tous 
documents et correspondances concernant la Direction Qualité et Gestion des Risques, ainsi que ceux relatifs à la 
gestion des patients sous contrainte. 

 
  b) En l’absence de Madame Marie-José MOUCHOT, délégation est donnée à Madame 

Aurore SERGEUR, technicien supérieur hospitalier.  
 
Article 8 
  Délégation est donnée à Madame Sylvine POLIN, directeur du centre de Post Cure l’Amitié, 

mise à disposition de l’EPSMM au titre du PTSM et des affaires générales, aux fins de signer dans la limite de ses 
attributions tous documents et correspondances concernant la Direction du projet en santé mentale. 

 
Article 9  

En mon absence ou en cas d’empêchement, Monsieur Christophe AMANN, directeur adjoint 
chargé des Services Economiques, Logistiques, Techniques et Informatiques, Madame Colombe GRENIER, Attachée 
d’Administration Hospitalière faisant fonction de directeur adjoint chargé de la Direction des Ressources Humaines et 
des affaires médicales, Madame Nadine TOUZOT, directeur des soins, Madame Marie-José MOUCHOT, directeur 
adjoint chargé de la Qualité, Gestion des Risques, Audits et Organisation, reçoivent délégation de signature pour signer 
tous documents nécessitant d’assurer la continuité et le bon fonctionnement de l’établissement, et notamment ceux 
relatifs à la gestion des patients sous contrainte. 

 
En mon absence, délégation de signature est également donnée à Monsieur Christophe 

AMANN, directeur adjoint chargé des Services Economiques, Logistiques, Techniques et Informatiques, Madame 
Colombe GRENIER, Attachée d’Administration Hospitalière faisant fonction de directeur adjoint chargé de la Direction 
des Ressources Humaines et des affaires médicales et Madame Lynda RODRIGUEZ, faisant fonction de de directrice 
adjointe chargée des Finances, du Contrôle de Gestion et de la Contractualisation, pour signer toutes pièces 
d’engagement de dépenses et les mandats afférents. 
 

Délégation de signature est donnée aussi, pendant l’astreinte de direction ou en dehors de 
l’astreinte de direction, à l’ensemble des cadres qui effectuent des astreintes de direction pour les décisions relatives 
aux hospitalisations sans consentement à la demande d’un tiers, ainsi que pour la signature de contrats de 
recrutement du personnel de sécurité :  

 
- Monsieur Christophe AMANN – directeur adjoint chargé des services économiques, logistiques, techniques et 

informatiques 
- Madame Colombe GRENIER – Attachée d’Administration Hospitalière faisant fonction de directeur adjoint 

chargé de la direction des ressources humaines et des affaires médicales 
- Madame Marie-José MOUCHOT – directeur adjoint chargé de la Qualité, Gestion des Risques, Audits et 

Organisation 
- Monsieur William HUSSON – ingénieur aux services techniques  
- Madame Nathalie HANCZYK – attachée d’administration hospitalière, mandataire judiciaire du service protection 

des majeurs 
- Madame Elodie THAIZE – attachée d’administration hospitalière à la Direction des Ressources Humaines 
- Madame Lynda RODRIGUEZ – attachée d’administration hospitalière à la Direction des Finances, du Contrôle 

de Gestion et de la Contractualisation 
- Madame Mélanie MOREAU-LEGROS – ingénieur logistique 
- Madame Nadine TOUZOT – Directeur des soins 
- Madame Gaëlle OLIVER, attachée d’administration hospitalière à la Direction des Ressources Humaines 
- Madame Pauline LAFOUCRIERE, attachée d’administration hospitalière au service des admissions et frais de 

séjours. 
- Madame Sylvine POLIN, chargée de missions au sein du Projet Territorial en Santé Mentale. 

 
 

  Fait à Châlons en Champagne, le 13 septembre 2021 

  Le Directeur,   

                 Xavier DOUSSEAU 
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